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REPUBLIQUE ET

Ville de Gsnève"
Administrstiori centrale
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i Reçu

ARRÊTÉ

^i^Mj, l.loig
jSésnc" CAdi. !'
l Décision-

'Atraits'- par;

"Op!SS:

constatant l'aboutissement du référendum contre la délibération du Conseil municir
.

dela v"!ede, Genève-. du 15 décembre 2015, approuvant le budget~201~6, 6'^^"
qu'elle Prévoit_la^'minution de 3 195 714 F des dépenses du g7oupe de co'mptes'36

(subventions accordées) par rapport a l'exercice précèdent

23 mars 2016

LE CONSEIL D'ÉTAT

Ï4u^t8obar2i^Î268' 77 et 78 de la constitution de la RéPubIique et canton de Genève, du
vu les articles 5, 85 à 94 et 180 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982;
vu 1-article 62, alinéa 1, lettre e, de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985;
vu, :l'article. 3c.et, rannexe.5-du rè9'ement d'application de la loi sur l'exercice des droits
politiques, du 12 décembre 1994;

YLraff'chage. de la ,déli.bération dans la commune le 23 décembre 2015, avec un délai
référendaire arrivant à échéance le 12 février 2016: -~ -. --... -. -^-. ^,

vu le dépôt des signatures auprès du service des votations et élections le 11 février 2016.

ARRÊTE :

1. Les listes de signatures ont été déposées dans le délai légal prescrit.
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2. La vérification des signatures déposées à 1-appui de la_demande_de reférendum^con^e ̂a
" d^rati^d^CorS^Tmunicipa^de ^a^VHte d^ Ge^e^ ̂  ̂ ^ ^

^p'Ï^a'n't le"budge^016~en"tant;qu-elle prévoit la^nut;o^dej^195 J^^^d^
S^ense°sl du'gro5e'de comptes 36 (subventions accordées) par rapport à l'exercice

précédent, a donné les résultats suivants :
nombre de signatures annoncées par les déposants : 9'^^
nombre de signatures contrôlées :
nombre de signatures validées :

3. Le nombre de 4-000 signatures valables exigé par la constitution pour faire aboutir le
référendum étant atteint, celui-ci a abouti.

4. Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès de la Chambre_co,nst;tutio,nn,d,^
dl ra 'C'ourdejustio'dansles^'jours dès le lendemain de sa publication dans la

d'avis officielle.

4'488
4-025

Communiqué à :
CHA (SVE, DSOV, DAJ) 1 ex.
SSCO 1 ex.
Mairie Ville de Genève 1 ex.
FAO 1 ex.
Comité référendaire : 1 ex.
M. Tobias Schnebli
Rue de Baie 17-1201 Genève

Certifié conforme,


